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I CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
La commune de Montpeyroux dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil 
communautaire en date du 18 février 2020. Aucune procédure d’évolution n’a été mise en œuvre depuis cette 
date. 
 
L’Agglo Pays d’Issoire souhaite engager une modification simplifiée du PLU de Montpeyroux. Cette procédure a 
pour objet de rectifier une erreur matérielle. En effet, lors de l’élaboration du PLU, il était prévu de permettre le 
changement de destination du bâtiment situé sur la parcelle AA18. Or sur le plan de zonage, l’icône relative au 
changement de destination a été mise sur la parcelle voisine AA22 qui appartient à la commune. 
 

II PRESENTATION DE LA COMMUNE DE SAINT REMY DE CHARGNAT 

 
Située à environ 24 km au sud de Clermont Ferrand et à 13 km au nord d’Issoire, Montpeyroux est une commune 
périurbaine de 329 ha. Elle compte 338 habitants.  
Elle est couverte par le SCoT du Pays d’Issoire (schéma de cohérence territorial) dont la révision n°1 a été 
approuvée le 1er mars 2018. 

 

 
Source : IGN 2023 



 

 

 

III JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE UTILISEE 

 
Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 et L.153-45, cette 
procédure : 

- ne porte pas atteinte à l’économie générale du PLU en vigueur : elle n’est pas de nature à remettre en 
cause les intentions et objectifs du PADD du Plan Local d’Urbanisme et en particulier, elle ne modifie 
pas les grands équilibres du territoire communal, notamment celui entre les zones naturelles, les zones 
agricoles et les zones d’urbanisations ; 

- ne concerne que la modification du règlement graphique ; 
- ne remet pas en cause le principe de gestion économique des sols ; 
- ne porte atteinte ni à l’agriculture, ni à l’intérêt des sites et des paysages ; 
- ne comporte pas de graves risques de nuisance ;  
- n’impacte pas les sites Natura 2000 les plus proches. 

 
Cette procédure ayant pour objet la rectification d’une erreur matérielle, elle n’est pas soumise à évaluation 
environnementale, conformément aux dispositions de l’article R104-12 du code de l’urbanisme. 

 

IV DESCRIPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 

 
Lors de l’élaboration du PLU, il a été décidé de permettre le changement de destination d’un bâtiment implanté 
sur la parcelle AA18. Celui-ci est situé en bordure du centre-bourg, dans la continuité du bâtiment des services 
techniques de la commune (parcelle AA22). 
 

 
Source : Cadastre, Agglo Pays d’Issoire 

 
Toutefois, si le règlement écrit indique bien que le changement de destination concerne la parcelle AA18, le 
symbole correspondant sur le règlement graphique a été positionné sur le bâtiment de la parcelle AA22, 
bâtiment que la commune n’a jamais eu l’intention de faire évoluer, celui-ci étant indispensable aux activités des 
services techniques de la collectivité. 
 

Bâtiment de la parcelle AA18 Services techniques (parcelle AA22) 



 

 

 

 
Extrait du règlement écrit du PLU approuvé le 18 février 2020 (p10) 

 

  
Extrait du règlement graphique du PLU approuvé le 18 février 2020 

 
 
En conséquence, l’erreur matérielle est corrigée et le plan de zonage modifié comme suit, en cohérence avec 
règlement écrit. 
 

 
Projet de règlement graphique dans le cadre de la MS1 

 
 


